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Taxation des dividendes :
le risque d'un retour de bâton
• Le gouvernement va retirer
l'amendement qui a provoqué un tollé.
• Mais les entrepreneurs veulent aller
plus loin et réclament des exonérations.

ENTREPRISES

Solveig Godeluck
sgodduckiWlcscchos fi

« Un amendement qui n estpas com-
pris, c'est im amendement qm est
mauvais » Miel matin sul RTL, le
ministre des Finances, Michel
Sapin, a prestement sonne la
retraite des troupes sur I alourdisse-
ment des prélèvements sociaux des
dividendes L'amendement adopte
la semaine derniere a I Assemblee
dans le cadre de la loi de finance-
ment de la Securite sociale pour
2015 (PLFSS) a piovoque le début
d'une bataille langée Lesoigamsa-
tions patronales ont décrie la «folle
taxatrice » du gouvernement
(Medef), qui « s attaque délibéré-
ment a l'esprit d'entreprise »
(CGPME) Taxci les dividendes c'est
méconnaît! e la i cmunci ation du
risque, arguent-ils

Seules les petites
entreprises sont concernées
Michel Sapin a promis que cette dis-
position serait annulée par un autre
amendement, lors du passage du
texte au Senat a parti! du 10 novem-
bre « n nous faut pi end? e le temps de
l'explication », a justifie le ministre
Beicy consideie que la mesuie, des-
tinée a luttei conti e des piatiques
d'optimisation fiscale qui nuisent a
lequilibre des caisses de protection
sociale, ne mentait pas une telle
infamie

Lamendement incrimine assu-
jettit aux charges sociales certains
dividendes que se versent les diri-
geants H ne vise que les dirigeants
qui détiennent plus de 50 % du capi-
tal de leui entiepnse,danslessocie-
tes anonymes (SA) et societes pai
actions simplifiées (SAS) Seules les
petites entreprises sont concernées,
puisque le capital des grands grou-
pes est rarement détenu par un seul
homme Les dirigeants de SARL ou
les professions libérales sont déjà
soumis a cette regle Ces prélève-
ments sociaux, qui sont douloui eux
(GO % de charges patronales et sala-
riales) s'appliquent également aux
membres dè leur famille actionnai-
res de la societe, pour eviter des
ruses fiscales Maîs elle ne démarre
qu'avec des dividendes allant
au-delà de 10 % du capital social

Le souvenir des « pigeons »
est encore cuisant
Si Michel Sapin ct Ic scd ctan e d'Etat
au Budget, Christian Eckert, veulent
trouverun mécanisme de rechange,
au sommet de I Etalon veut se

débarrasser de cette «sco? ie », une
taxation qui ne rapportera « que
quèlques millions d'euros et beau-
coup d'ennuis » Le souvenu du
mouvement dcs « pigeons » cst
encore cuisant La CGPME compte
du coup profiter de cette reculade
pour arracher une autre victoire
Reçu hiei par le cabinet Eckert, le
secrete!! e general dc loigamsation
patronale, Jean-Eudes du Mesnil, a
explique quil allait prendre au mot
le gouvernement, qui prétend ali-
gnei le legime des SA sul celui des
SARL par souci dc « cohei ence »
« L etape suivante doit ett e la sup-
pression de la taxation des dividendes
pour les dirigeants de SARL », exph-
que-t-il II n'y a plus qu'a tiouvei un
scnatcui pmu pol tel cc nouvel
amendement C est ce qui s appelle
tendre les verges pour se faire battre

Hier matin sur RTL, le ministre des Finances, Michel Sapin,
a recule sur l'alourdissement des prélèvements sociaux
dcs dividendes. Photo Pantin Bonjean/RLL fr

« Eviter que l'optimisation ne mette en
danger les caisses de protection sociale

INTERVIEW
BRUNO CHRÉTIEN
President de linstitut
de la protection sociale

La mesure retirée visait-elle
réellement à lutter
contre l'optimisation
des charges sociales ?
Il est taux d affirmer quon tait des
dividendes seulement pour eviter
les charges sociales dans les petites
entiepnses Dans la pi atiq ue, les
du igcants ont souvent intel ct a
combinerlesdeux Maisilyaeudes
abus dans le passe, qui continuent
sous d autres formes En 1999, les
piofessions libeiales ont obtenu le
dion de eieei des societes dexei-
cicc hbci al Cci tains medecins ou
avocats en ont profite pour se payer
intégralement en dividendes afin
d'éviter les cotisations sociales
Moins de cotisants maîs autant de
letiaites c'était la faillite assuiee

pour les caisses de retraite des
medecins, des chirurgiens-dentis-
tes et sages-femmes, des avocats
Lesdividcndcsdcs professions libé-
rales ont donc ete assujettis aux
charges sociales en 2009 Les plus
malins ont alois ciee une Selafa ou
une SARL poui y cchappci D'où
une nouvelle reforme en 2013, assu-
jettissant les SARL, maîs unique-
ment les dnigeants majoiitaiies
Ceux qui ont voulu s en affi anchn
sont passes en SAS On veut donc
leur étendre le dispositif

N'est-ce pas une mesure
de justice sociale?
Non Elle ne s applique qu a une par-
tic dcs dnigeants, ceux qui sont
majoiitanes au capital C'est un

amendement de derniere minute,
trouve par le gouvernement pour
faire plaisir a I aile gauche dè la
majorité II cst mtioduit avec un
amateurisme confondant Aucune
etude d'impact sérieuse n a ete
menée Le lendement de cette
mcsuic n'aurait pas dépasse quèl-
ques dizaines dc millions d euros
D ailleurs, en 2013, lorsque la taxa-
tion avait ete étendue aux SARL,
Bel cy avait pievu de lecupeiei
75 millions d euros, pour un resul-
tat d a peine 25 millions

Faut-il renoncer à la lutte
contre l'optimisation sociale ?
On ne peut pas foi cci les dirigeants
a cotiser plus pour leur retraite,
alors quils se demandent ce quik
recevront plus tard de leur regime
complcmcntaiic (Aguc),au boid dc
la cessation dc paiements ' Maîs il
faut eviter que I optimisation prati-
quée par certains mette en danger
les caisses de pi otection sociale On
polluait imposeï la même clause
anti-abus a tous les dirigeants Si la
rémunération n atteint pas le pla-
fond de la Secur i te sociale,
37 54S euios , les dividendes
seiaient soumis aux charges socia-
les, maîs pas au-delà Ainsi, les coti-
sations rentreraient et seuls les
abus seraient sanctionnes
Propos recueillis par S. G.


